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LETTm DATEE DU 2 KTOBRE 1984, ADRxE.SSEE Al: PRESXDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERHANENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ü'ai l'honneur de me r&férer à la lettre du 12 septembre6 qui vous a été 
adressée par le Reprhsentant permanent du Nicaragua et qui a été distribuée sous la 
cate Sil6744. 

Le5 allégation5 formulées dans cette lettre sont dénuées de tout fondement. 
Afin de rétablie la vérité, le Gouv’er:r?ement de8 Etats-Unis d'A&rique tient 5 
apporter les précisions; suivantes concernant le décès, le ler septembres de 
deux ressortissants des Etats-Unis# au Nicaragua l 

Le Gouvernement des Etats-Unis a clairement diklaré que les ressortissants des 
Etats-Unis, qui ont troutp& la mort dans l'incident nwmtiond par le Nicaraguat 
n'htaient pas des a.gants Gu Gouvernement des Etats-Unis, ni lies d'aucune maniére $4 

des fonctionnaires de cfb gouvernement ni dl& & des activfths de ce gouvernement 
dans la r8gion. 
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Le r&it tendancieux et inexact fait par le Représentant permanent du 
Nicaragua prouve une fois de plus que le Gouvernement nicarag ayen tente de se 
servir du Conseil zie s&urit& comme d'un instrument de propagande pour detourner 
l'attention du soutien que le Gouvernement nicaraguayen apporte à la subversion 
dans la rdgion, du renforcement alarmant a@ son arsenal militaire8 de la violation 
des droits de l'homme dont il se rend coupable et de son refus d’organiser des 
élections lrbres et honnêtes. 

La mauvaise foi du Gouvernement nicaraguayen e6t d’autant plus évidente 
qu'après avoir accueilli quelque 10 000 Cubains et de nombreux autres mconseiller8* 
et militaires dtrangers, il él&ve des protestations contre la poignée d'étrangers 
qui luttent aux côth dea Nicaraguayens pour établir les droits et les institutions 
démcicratiyues que le FSLN a promis mais ]am..is accordés au Nicaragua. 

(Si&) Jeane J. KIRKPATRICK 
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